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OBJET : 2014 – 275 HOMMAGES PUBLICS 
DENOMINATION D’UN CHEMIN PIETON  
ENTRE LA ROUTE DE SAINT MATHIEU ET LE CHEMIN DE LA MADELEINE 
INFERIEURE  

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 2 décembre 2014, s’est réuni le mardi 9  
décembre 2014 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 
PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Jonathan TURRILLO, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie 
COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie 
BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, 
Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Marguerite VIALE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali 
AMRANE, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Alexandra ARDISSON, Chems SALLAH, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Paul EUZIERE, Myriam LAZREUG, Philippe-Emmanuel DE FONTMICHEL, 
Mékia Noura ADDAD, Stéphane CASSARINI, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Frédérique CATTAERT, 
Damien VOARINO, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Franck BARBEY, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 
Monsieur Jonathan TURRILLO (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Muriel CHABERT (prend part aux délibérations N°232 à 277 et 279) 
Madame Alexandra ARDISSON (prend part aux délibérations N°232 à 236) 
Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N° 232 à 248) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO 
 
ABSENTS : 

/ 



 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

• Madame Valérie COPIN (prend part aux délibérations N°237 à  280) 
/ 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Jonathan TURRILLO à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Valérie COPIN à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Brigitte VIDAL 

• Madame Muriel CHABERT à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO à Monsieur Jérôme VIAUD 

• Madame Alexandra ARDISSON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
 
Chems SALLAH est élu secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 4 novembre 
2014.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Question retirée à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Dans le cadre de sa politique d’étude et de valorisation de son Patrimoine Industriel, la Ville de Grasse, au 

travers de son service patrimoine, a entrepris un inventaire de ses nombreux moulins avec soixante unités 
réparties le long du Vallon des Ribes et du Vallon des Paroirs. Ceci a permis de mieux appréhender l’histoire 
générale de l’oléiculture locale et la particularité de chaque meunerie.  

 
Pour le Vallon des Paroirs, le parcours historique s’est fait au travers du Moulin du Rossignol, encore actif, 

exploité depuis 1930 par la famille GIORGIS et dont les origines sont mentionnées sur les actes cadastraux 
depuis le XVIème siècle.  

 
L’activité artisanale meunière a été prospère grâce aux eaux de la Foux, conduites par le canal des 

Moulins.  
 
De mémoire collective, les meuniers avaient obligation d’entretenir cet ouvrage et effectuaient des 

passages quotidiens, ainsi que des grassois voulant rejoindre l’Avenue Jean XXIII au Chemin de la Madeleine.  
 
Proposer de le dénommer « Passage des Mouliniers ». 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
GESTION DU DOMAINE PUBLIC  

 
SANS INCIDENCE FINANCIERE 

 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose :  
 
VU les articles L2212-1, L2212-2, L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU le décret n°94-11.112 du 19 décembre 1994,  
 
VU la question écrite au Sénat, JO du 8 mai 2003,  
 
VU que seul le Conseil Municipal, en vertu de l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales  
a compétence pour la dénomination des voies et édifices publics,  
 
Considérant que La Commune de Grasse, sur proposition de Monsieur le Maire, souhaite rendre un hommage 
particulier aux mouliniers fortement implantés dans le secteur des Paroirs, au cœur du Vallon du Rossignol.  



 
Considérant que dans le cadre de sa politique d’étude et de valorisation de son Patrimoine Industriel, la Ville de 
Grasse, soutenue par le Conseil Régional PACA et le Conseil Général des Alpes Maritimes a entrepris un 
inventaire de ses nombreux moulins, ce qui a permis de mieux appréhender l’initiative générale de l’oléiculture 
locale, entre autre et ce, dés le XVIème siècle au travers du Moulin du Rossignol, encore actif et exploité depuis 
1930 par la famille GIORGIS.  
 
Les mouliniers devaient assurer impérativement l’entretien d’un canal d’alimentation de l’eau desservant leurs 
moulins, canal alimenté par les eaux de la Foux en utilisant ce passage. 
 
Considérant que par délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2013, a été retenue la réhabilitation 
partielle du canal d’irrigation, localisé entre la Route de Saint Mathieu et le Chemin de la Madeleine Inférieure, et 
son ouverture au public pour une circulation piétonne.  
 
Considérant que cet espace piétonnier fait écho à la mémoire collective d’un passage emprunté par les mouliniers 
dans leurs déplacements entre le Chemin de la Madeleine et l’Avenue Jean XXIII et qu’à ce titre la dénomination 
de « Passage des Mouliniers » est légitime.  
 
Aussi, un Collège d’experts ,composé du service gestion du domaine public, de la direction du patrimoine ville d’art 
et d’histoire, du service juridique, du service voirie et du directeur du cabinet du Maire a été saisi du dossier en 
date du 20 juin 2014 pour permettre l’étude technique et juridique.  
 
La Commission des Hommages Publics dans sa séance du 19 novembre 2014 a statué pour dénommer ce 
passage piéton « Passage des Mouliniers ».  
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 25 
novembre 2014, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la nouvelle dénomination d’un chemin piéton « PASSAGE DES MOULINIERS » localisé 
dans le secteur des Paroirs, dont le débouché NORD se fait sur la RD7 dite Route de Saint Mathieu et le 
débouché EST sur le Chemin de la Madeleine Inférieure.   

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 
 
 


